

















· ETAIENT  PRESENTS

-Mr MEBREK
AHMED   
PRESIDENT
- Mr REZGOUN
SAAD
SG/LRFA
-Mr SALHI
FAOUZI
MEMBRE
-Mr BOUDAR
KRIM
P/CRCA
-Mr BENABDSLAM
SALIM
P/C Finance
-Mr BOUTOUATA
LAID
MEMBRE 
-Mr GOURMAT
ABDELHAK
MEMBRE
-Mr TOUATI
KAMEL
MEDECIN



· INVITES




- Mr SAADI HACENE  DTRA 
-Mr  TRIA    LAID       CD

· ABSENT EXCUSE 

-Mr SEKFALI
MOHAMED
MEMBRE
-MR KHABATI
AMAR
- Mr FARTAS                  SALAH

                  ORDRE DU JOUR 

1- PREPARATION DE LA SAISON 2018-2019
2- PYRAMIDE ORGANISATIONNELLE CATEGORIE SENIORS 2018-2019
3- RAPPORT AUDIT DES STADES
4- TEST PHYSIQUE DES ARBITRES REGIONAUX ET PRE REGIONAUX
5- COUPE D’ALGERIE 2018-2019
6- DOSSIER MEDICAL
7- RESOLUTIONS DU BUREAU





























Avant d’entamer l’ordre du jour : Monsieur le président  souhaite la bienvenue aux membres du bureau, insiste sur la responsabilité de chacun et ne manque pas de revenir sur le déroulement du championnat 2017-2018

A cet effet ; Monsieur le président appelle encore une fois à plus de présence, au respect des règlements généraux  et œuvrer à l’application de la règlementation.

I –PREPARATION DE LA SAISON 2018-2019
MR le secrétaire général informe le bureau qu’a  la date du 04/09/2018 seuls 09 clubs se sont engagés - deux RI et 07 RII.

Le bureau de ligue maintien la date du 21/09/2018 pour le démarrage du championnat régional 2018-2019, les calendriers seront confectionnés avec les clubs effectivement engagés au 15/09/2018     

II  PROJET DE LA PYRAMIDE ORGANISATIONNELLE SAISON 2018-2019       ‘(sous toutes réserves)  

N°
RI
RII A
RII B
01
CRBHELIOPOLIS
ASBEN MHIDI
ASBIR ELATER
02
CRBOUED ZENATI
ABORDJ SABATH
CRBOUED CHEHAM
03
IRBHAMAM CHELLALA
CSAEGUELMA
CRAIN ALLEM
04
IRBELKHEIR
IRBMEDJEZ SFA
CRBELEULMA
05
NRBBOUCHEGOUF
IRBSIDIAMAR
IRBDREA
06
ORBGUELAT BOUSBAA
IRBOURIACHI
IRBMERAHNA
07
ORBBOUMAHRA
JSELHAROUCHI
IRBSEDRATA
08
CRBHOUARI B
JSTACHA
JSBCHBAITA MOKHTAR
09
ESFBIRELATER
MMSOUK AHRAS
JIL  SEYBOUSE JADID
10
NRBELOGLA
USMBOUNI
JSPNT BLANC
11
OSOUENZA
USMDAGHOUSSA
NRBTAMLOUKA
12
MBBERRAHAL
USKASEDRATA
PCGUELMA
13
JMSIDISALEM
MEDAOUROUCH CLUB
WIFAKANNABA
14
USBOUKHADRA
MBCHREA
JSBDJEBALL A K
15
ESSOUK AHRAS
MCAALLEM
RCKHERAZA
16
OSMTAREF
NRBEL KALA
MRBEN MHIDI














































III- RAPPORT AUDIT DES STADES

L’opération audit des stades de la région a débuté       le 27/06/2018 au 11/07/2018 pour la 1ere opération touchant 20 stades, la 2eme opération du 02 et 03 septembre a concerné 14 stades

08 stades sont toujours sous l’effet de réserves dont un dernier délai au 15/09/2018 est accordé aux clubs concernés pour remédier 

1-OPOW TAREF   2- STADE BESBES    3-STADE BEN MHIDI  4-STADE HELIOPOLIS  5-STADE BOUCHEGOUF   6-STADE DE DREAN  7-STADE EL OUENZA   8-STADEMERAHNA

IV- TEST PHYSIQUE DES ARBITRES REGIONAUX ET PRE-REGIONAUX
   Les tests physiques des arbitres auront lieu à  SOUK AHRAS
   1 –ARBITRES REGIONAUX  LE 15-09-2018
   2- ARBITRES PRE REGIONAUX LE 22-09-2018


V- COUPE D’ALGERIE
Tout les clubs de la RI et la RII régulièrement engagés sont concernés par les premiers tours régionaux, aucune dérogation n’est accordée au club défaillant, les règlements de la coupe d’Algérie seront appliqués intégralement.


VI-COMMISSION MEDICALE

Le DOCTEUR Touati  rappelle  que :
· La confection de l’épreuve d’effort est obligatoire pour les arbitres et les joueurs à partir de 35 ans une saison sur 02
· L’échocardiogramme est obligatoire une  seule fois à partir de 20 ans
· Le dossier PCMA est obligatoire toutes les saisons

VII   RESOLUTIONS  DU BUREAU

1- Le bureau de ligue décide le maintien de la date des championnats  tel que fixe par le bureau  fédéral
2- Tout les clubs RI  ET RII sont concernes par les tours préliminaires de la coupe d’Algérie
3- Les dossiers Médicaux PCMA sont renouvelables chaque saison sportive
4- Confection des calendriers  jeunes suivant la situation géographique et le  niveau d’appartenance (groupes  à 12)
5- Recouvrement des arriérés et amendes infligés aux clubs au  cours de la saison précédente 2017/2018
6- Saisir les autorités locales  concernant la situation de certains stades qui ne répondent pas aux  conditions réglementaires notamment sécuritaires
7- Etude au cas par cas des demandes de réintégration de certains arbitres   Conformément aux règlements de l’arbitre et de  l’arbitrage


A l’issu de la fin des travaux, aucun membre ne demande la parole la séance fût levée à 17h


LE  PRESIDENT          LE SECRETAIRE
  A.MEBREK                 S.REZGOUN
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